
 

 

LISTES DES PIECES A JOINDRE SUR E-SYNERGIE LORS DU DEPOT DE 
LA DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MESURE FEAMPA 

 M12 - Aide à l’animation et au fonctionnement des GALPA 
 

Pour tous les demandeurs 

Annexes techniques de la mesure M12 dûment complétées  

Pièces justificatives des dépenses prévisionnelles : 
- Pour les prestations de services ou les achats de matériel : devis retenus,  
- Pour les frais de personnel : le bulletin de salaire de décembre de l’année précédant l’année de 

dépôt de la demande si celui-ci comporte un récapitulatif annuel du salaire brut et des charges 
patronales, ou tous les bulletins de salaires existants de l’année en cours, le contrat de travail, 
etc.  

- Et/ou tout document probant, permettant de justifier des dépenses prévisionnelles autres. 

 

Relevé d'identité bancaire    

Preuve de la représentation légale ou du pouvoir donné pour un demandeur agissant en qualité de 
représentant légal ou en vertu d’un pouvoir qu’il lui est donné (convention de mandat ou délégation 
de pouvoir et signature, etc.) 

 

Pièce d’identité du représentant légal (le cas échéant)  

Attestation de régularité sociale (URSSAF) de moins de 3 mois  

Attestation de régularité fiscale de moins de 3 mois  

Compte rendu du comité de sélection du GALPA lors duquel le dossier de d’animation a été présenté 
à titre d’information  

  

Pour les demandeurs publics 

Délibération de l'organe compétent approuvant l’opération et le plan de financement prévisionnel et 
autorisant le responsable légal à solliciter l’aide 

 

Bilans comptables des trois derniers exercices fiscaux approuvés 
 

 

 

Pour les associations 

Statuts approuvés ou déposés 
 



Publication au Journal Officiel ou Récépissé de déclaration en préfecture 
 

Organigramme de la structure comprenant la liste des membres de l’organe d’administration 
détaillant les mandats des membres 

 

Bilans comptables des trois derniers exercices fiscaux approuvés par l'organe délibérant 

 

Délibération de l’organe compétent approuvant l’opération et le plan de financement prévisionnel et 
autorisant le responsable légal à solliciter l’aide 

 

 
 
 


